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nouvelle loi. Celle-ci contient cependant de
nombreuses modifications.
Les membres de l'USAL doivent être informés
à temps de ce que la nouvelle législation en
matière de bail leur réserve. Le Directeur Th.
C. Guggenheim, de l'Office fédéral du
logement, a suivi la création de cette loi et peut
vous renseigner de manière compétente.
Madame lie. iur. Sylvia Maurer, avocate à Zurich,
éclairera la situation de la législation en
matière de bail, particulièrement du point de vue
des coopératives de construction d'utilité publique.

Un regard vers le nord nous est proposé
par Monsieur Karl-Heinz Nienhaus de Cologne.

Il est responsable des coopératives de

construction au sein de notre organisation
partenaire allemande. Enfin, lors du débat, les
participants à la conférence auront l'occasion
de poser des questions relatives à la législation
en matière de bail et de faire part de leurs
impressions. Etant donné que les thèmes à traiter
sont particulièrement importants, l'association
renonce à un prix d'entrée de participation.
Nous invitons cordialement tous les membres
à participer au congrès 1990 de notre
association.

Invitation au congrès
du 9 juin 1990
à Berne

Chères coopératrices
chers coopérateurs
La législation en matière de bail, révisée récemment
par le législateur, entrera en vigueur le 1er juillet de
cette année. A la même date, l'ordonnance concernant

les mesures contre les abus dans le secteur
locatif (OMSL) sera supprimée. Un grand nombre de
points de l'OMSL sont maintenant incorporés dans la
nouvelle loi. Celle-ci contient cependant de
nombreuses modifications. Les membres de l'USAL
doivent être informés à temps de ce que la nouvelle
législation en matière de bail leur réserve. Le directeur

Th. C. Guggenheim de l'Office fédéral du
logement a suivi la création de cette loi et peut vous
renseigner de manière compétente. Madame lie. iur.
Sylvia Maurer, avocate à Zurich, éclairera la situation

de la législation en matière de bail, particulièrement
du point de vue des coopératives de construction

d'utilité publique. Un regard vers le nord nous

est proposé par Monsieur Karl-Heinz Nienhaus de
Cologne. Il est responsable des coopératives de
construction au sein de notre organisation partenaire
allemande. Enfin, lors du débat, les participants à la
conférence auront l'occasion de poser des questions
relatives à la législation en matière de bail et de faire
part de leurs impressions. Etant donné que les
thèmes à traiter sont particulièrement importants,
l'association renonce à un prix d'entrée de participation.
Nous invitons cordialement tous les membres à
participer au congrès 1990 de notre association.

Avec nos salutations les meilleurs.

UNION SUISSE
POUR L'AMÉLIORATION
DU LOGEMENT
René Gay, président
Dr. Fritz Nigg, directeur

LOGIS CONVOCATION 2. Décision concernant l'utilisation de l'excé¬
dent de l'exercice.

SUISSE SA
17e Assemblée générale ordinaire 3. Décharge aux organes responsables.
vendredi 1er juin 1990, 15 h, à l'hôtel Berne, 4. Nominations
dans la salle n° 2, Zeughausgasse 9, 4.1 Nomination de remplacement au

Société de construction 3011 Berne. conseil d'administration.
de logements 4.2 Nomination de l'organe de contrôle.
d'organisations suisses, Ordre du jour 5. Divers.
Zurich 1. Approbation du rapport de gestion et des

comptes annuels pour 1989; rapport et LOGIS SUISSE SA
proposition de l'organe de contrôle. F. Leuenberger F. Zgraggen
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